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Aussi les vainqueurs n’ayant pas su
dominer leur victoire, ils ont établi leur
pouvoir sur les lauriers de leur succès.
En définitive, le pouvoir s’est imposé
par la force des armes, ce que l’on
oublie aujourd’hui après cinquante
années d’indépendance. Cette violen-
ce suscitait l’inhibition, et parfois la
peur du peuple qui, pour préserver sa
tranquillité, s’inclinait sous le joug du
pouvoir et la crainte de ses services
de sécurité. 

Lorsque le prétendant au poste
suprême était seul candidat et le
résultat acquis d’avance, aucune vio-
lence n’était nécessaire, sauf qu’on
avait tout le loisir de bourrer les urnes
ou plus simplement en triturer les
résultats, pour montrer combien l’heu-
reux élu était adulé par ses électeurs.
Par la suite, avec l’accès au pluralis-
me, il demeurait encore entre les
mains de l’administration-pouvoir la
possibilité de manipuler les scrutins,
pour distribuer les sièges promis à ses
affidés.

Il ne s’agit pas ici de critiques gra-
tuites ou injustes, d’amertume ou de
dépit. 

Car comment croire que notre pre-
mier Président de la République ait
été élu avec 99,61 % de voix favo-
rables, le deuxième avec 99, 38 % et
le troisième avec 98,95 % lors du 1er

mandat, 95,30 % lors du 2e et 98,91 %
lors du 3e.

Ces scores staliniens n’ont jamais
rien traduit d’autre que le résultat de
l’indifférence, la résignation ou la peur,
face au magouillage du pouvoir tout-
puissant. Ils n’ont certainement pu
exprimer la réelle opinion de l’électeur
trahi par cette évidente manipulation.
Au-delà des campagnes présiden-
tielles, ce mode opératoire fut égale-
ment pratiqué lors des élections légis-
latives et locales où le système des
«quotas» a permis aux manipulateurs
de répartir les sièges à leur convenan-
ce au mépris de la volonté de l’électo-
rat. 

Aussi de telles pratiques néfastes
sont-elles à exclure définitivement de
nos mœurs électorales.

3 – L’article 2 de la Constitution
et son interprétation ambiguë :

Abrités derrière l’article «l’Islam
religion de l’Etat», certains, par une
interprétation dogmatique littérale et
sectaire, ont pu exploiter la religion
commune du peuple à des fins poli-
tiques exclusives, dans le but avoué
d’accéder au pouvoir, pour substituer
à la République «impie» l’Etat théo-
cratique de leur choix. 

Ainsi, les partisans de cette distor-
sion de l’article 2 ont été à l’origine de
l’une des plus noires périodes de
notre Histoire, et le terrorisme de la «
décennie rouge» qui entraîna la mort
de dizaines de milliers de nos compa-
triotes et des ravages incalculables,
traîne encore des «effets résiduels»
qui n’en finissent pas de finir, tout en
provoquant quotidiennement au sein
de notre armée et nos services de
sécurité d’incessantes pertes en vies
humaines.

Aussi, une interprétation claire de
l’article 2 ainsi que sa traduction
incontournable par la Loi fondamenta-
le, doivent-elles  affirmer le caractère
intangible de l’Etat républicain et
démocratique, mettant le pays à l’abri
de toute résurgence d’un extrémisme
destructeur.

Dans certaines démocraties, le
droit à l’insurrection contre la tyrannie

est reconnu dans la Constitution. Il
importe donc que la nôtre inscrive
dans son préambule le droit impres-
criptible de s’opposer par tout moyen
à l’intégrisme matrice du terrorisme
dévastateur. 

A cette fin, tout parti qui entend
inclure dans son programme, de
quelque manière que ce soit, l’utilisa-
tion de la religion, ne saurait prétendre
aux autorisations légales pour partici-
per à la vie politique.

La tolérance, vertu éminemment
musulmane, semble disparaître de
nos mœurs. Alors que notre première
Assemblée nationale comptait 16
députés «français d’Algérie», dont
l’abbé Berenguer qui durant la guerre
fut  le plus efficace des porte-parole
du FLN en Amérique latine, aujour-
d’hui le mépris des dispositions de la
Constitution — en particulier celle de
l’article 36 déclarant la liberté de
conscience et d’opinion inviolable —
entraîne devant les tribunaux des
citoyens accusés de détenir les livres
de leur confession religieuse.

Ce sont de telles méconnaissances
de notre Loi fondamentale qui situent
l’Algérie parmi les pays peu respec-
tueux de la Convention universelle
des droits de l’Homme.

4 - L’unité et l’indivisibilité du
peuple :

Depuis des temps immémoriaux,
des hommes ont peuplé le territoire de
notre pays. Ce sont les paléoberbères
dont l’histoire a retenu le nom et dont
nous sommes les descendants. Que
la souche initiale ait été enrichie, que
la civilisation ait progressé par des
efforts suivis et des enrichissements
successifs, que l’Islam ait pénétré le
cœur de nos populations avec le véhi-
cule de la langue arabe…, tous ces
facteurs ont contribué à forger l’unité
multiface du peuple algérien. 

Et c’est cette indivisible unité que la
Loi fondamentale doit préserver
comme gage de notre personnalité
éternelle. Il appartient à la
Constitution de l’assurer non seule-
ment comme affirmation de principe
dans son préambule, mais encore
dans ses articles en veillant à son
application dans les faits. C’est pour-
quoi l’amazighité constituant l’un des
trois fondements de notre personnalité
tamazight doit trouver auprès de l’ara-
be le statut qui lui convient de langue
nationale et officielle.

Avec le développement de relations
internationales, pour des raisons éco-
nomiques, sociales ou culturelles,
récentes ou lointaines, du fait depuis
ces dernières décennies du sous-
développement que l’Algérie n’a pu
transcender, une partie non négli-
geable du peuple vit désormais à
l’étranger. 

Cette émigration ou plutôt diaspora
constitue une force intellectuelle, artis-
tique ou financière remarquable, qui
n’a pas au fond du cœur rompu le cor-
don ombilical avec la mère patrie. Nos
lois ne devraient pas l’ignorer, car elle
ne l’a pas fait quoi qu’on en dise.

Une autre partie, la plus importante
de la population, est la jeunesse.
Désespérée depuis quelques années
au point de préférer se voir «manger
par la mer que dévorer par les vers»,
elle demeure tout de même confiante
dans la vie, capable d’efforts renouve-
lés, compétente comme elle le prouve
hors de  nos frontières. 

Il est regrettable que ses représen-
tants réels, capables de s’exprimer en

son nom, n’aient pas été jusqu’à ce
jour entendus.

Enfin, la moitié de notre peuple a
été progressivement réduite au silen-
ce. Alors que la première Assemblée
nationale constituante comptait dans
ses rangs sur moins de 180 députés
16 femmes, – toutes issues de la
guerre d’indépendance –, leur nombre
n’a cessé de décroître dans les
assemblées suivantes, dénotant ainsi
le mépris dans lequel les pouvoirs
successifs les ont reléguées, jusqu’à
en faire des mineures éternelles, par
le Code de la famille en vigueur.

5 – La place de l’Armée dans la
République :

Notre armée, comme son nom l’in-
dique, est nationale et populaire. En
ce sens, elle est constituée par les
enfants du peuple émanant de toutes
les couches de la nation. A ce titre, il
n’y aurait pas lieu de craindre la voir
utiliser les armes confiées par la
Nation contre le pouvoir politique
émanant de cette même Nation.

Mais l’histoire en général comme la
nôtre en particulier, rappelle que par-
fois le détenteur de la force armée
s’empare du destin du peuple au
mépris et parfois contre l’opinion
populaire. Cependant, corps discipliné
par essence, l’Armée est aux ordres
de ses chefs et c’est leur ambition qui,
quelquefois, l’entraîne à transgresser
sa mission naturelle. Il faut objective-
ment le reconnaître, l’Algérie indépen-
dante est née dans la douleur. Sans
doute, l’état-major de l’armée de
1962, titulaire du pouvoir de fait, —
derrière le paravent d’un leader poli-
tique dont l’aura plus supposée que
réelle se dissipera quelques mois plus
tard –, s’est-il saisi du pouvoir par la
violence. 

Cette accession aux commandes
supérieures de l’Etat allait promouvoir
la primauté des militaires dans tous
les domaines de la vie quotidienne. Le
peuple supportait péniblement ces pri-
vilèges et parfois douloureusement le
comportement de certains officiers
supérieurs. 

Ce qui, pendant longtemps, justifia
sa réserve à l’égard de l’Armée. Mais
celle-ci, totalement désengagée de
l’action politique après 1988, conce-
vait désormais son rôle dans les
bornes de sa mission de défense de la
République, de l’intégrité du territoire
et dans les limites définies par la
Constitution.

C’est précisément dans ce cadre
que l’Armée a réagi en janvier 1992
conformément à l’option de ses supé-
rieurs, préservant ainsi la démocratie
menacée de se voir supplantée par
une «chouracratie» d’un autre âge.
Aujourd’hui et dans la mesure où la
démocratie serait solidement instau-
rée, il ne paraîtrait pas nécessaire de
confier à l’Armée la mission de garan-
tir les institutions. 

Ce devoir incombe tout naturelle-
ment au Président de la République,
qui tient son pouvoir irréfragable d’une
élection dans la transparence, la séré-
nité et le respect du pluralisme poli-
tique. 

Soutenir la thèse contraire, serait
craindre la suprématie d’un parti anti-
républicain, qui par hypothèse ne
devrait guère participer à la vie poli-
tique, dès lors que l’option républicai-
ne démocratique irréversible aura été
solennellement affirmée dans une
Constitution émanant de la volonté
nationale.

Les maux qui depuis 1962 altèrent
la santé du pays ayant été rapportés,
franchement et sans acrimonie, il est à
espérer que ce diagnostic sans com-
plaisance mais sans excès justifie la
thérapeutique qui s’impose. Elle pour-
rait se résumer en quelques points :

1. Déclarer solennellement l’adhé-
sion irréversible et inaliénable de
l’Algérie aux principes fondamentaux
de la République, c’est-à-dire la
Démocratie, la Liberté, l’Egalité des
citoyens et le respect des Droits de
l’Homme.

2. Prendre les mesures adéquates
pour interdire formellement toute
manipulation des scrutins électoraux,
cause des malheurs du peuple et res-
pecter la volonté nationale, seule
source de l’autorité légitime. 

3. Prononcer la dissolution du
Parlement dont on reconnaît que
l’élection n’a été ni sincère, ni transpa-
rente, ni crédible.

4. Elire dans un délai maximum de
6 mois une nouvelle Assemblée char-
gée de procéder aux amendements
proposés à la Commission de consul-
tation en vue des réformes politiques,
veillant particulièrement à assurer
l’équilibre des pouvoirs législatif, exé-
cutif et judiciaire, ainsi que la liberté
d’expression et d’information dans le
cadre du respect des lois.

5. Permettre sans délai à tous les
partis, y compris ceux en attente
d’agrément, de préparer leur program-
me et le faire connaître aux électeurs,
sous réserve qu’ils s’interdisent l’utili-
sation, quel qu’en soit le mode, de la
religion à des fins politiques.

6. Permettre toute manifestation
pacifique d’opinion par l’ouverture du
champ médiatique et l’autorisation de
tout moyen d’expression, tels les mee-
tings, réunions, marches ou autres,
sans exclusive concernant telle région
ou ville du pays.

7. Assurer pendant cette période, la
primauté de la Force du Droit sur celle
du Droit de la Force, dont le pouvoir a
souvent fait usage, de façon à édifier
l’Etat de droit auquel le peuple aspire.

8. Pendant ce délai, le Président
gère la période transitoire par voie
d’ordonnances.

Messieurs les membres de la
Commission,

J’ignore quel sera en définitive le
sort réservé à ces propositions, par le
Président de la République décideur
final, mais il est à craindre encore une
fois qu’elles soient poliment enregis-
trées mais concrètement ignorées
entraînant de nouvelles déceptions.
Pour notre part, nous avons été
constamment à l’écoute du pays, sur-
tout dans les moments de crise grave,
sans autre ambition que celle de le
servir et le défendre.

Aujourd’hui devant la tempête qui
secoue le monde arabe et dont les
retombées ne manqueront pas de
nous atteindre, il est vital pour la sécu-
rité, la paix, l’unité et la pérennité de
notre pays, qu’il soit mis fin à la
manière dont il a été géré depuis son
accession à l’indépendance, pour
consolider l’Etat républicain, assurer
le progrès et consacrer la Démocratie.

Ali Haroun


